
 

 

 

 

 

 

Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Lumbin 

 

Dossier d’enquête publique 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente enquête publique est régie par les dispositions des articles L 123-1 et suivants et 

R 123-1 et suivants du Code de l’environnement.  

Cette enquête publique s’insère dans la procédure de modification du PLU de la Commune de 

Lumbin.  
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